
Tél. 02 99 96 20 91 

drouges.fr              secretariat@drouges.bzh 

mairie de Drouges 

Horaires du secrétariat de mairie : 
Lundi   8h30-12h30 et 13h30-17h30 
Mardi-Jeudi 8h30-12h30 (sur RDV L’après-midi) 

 

L’Echo et le Clin d’Œil sont téléchargeables sur le site internet.  
Possibilité de recevoir l’Echo par mail si vous en faites la demande au secrétariat. 

Les procès-verbaux des réunions de conseils municipaux sont consultables sur le site internet  
ou sur le panneau d’affichage à l’extérieur de la mairie 

La Page Facebook pour les dernières actualités. 

n° 492 du 20 fév. 2025 

Ouvert le samedi 1er Mars de 9h à 12h 

 

informations municipales 

Association des Randonneurs 
 

 

PROCHAİNES RANDONNÉES :  
16-03-2025 : Chateaubriant, circuit des deux clochers, 9 
ou 12,2 kms 

 

 

 

Cette année, l’ARP enrichie son programme en organisant 
des sorties le lundi 1 fois par mois. Les prochaines 
randonnées sont prévues :  

03-03-2025 à Noyal-sur-Brutz : circuit de Noyal-sur-Brutz 
(7,1 km)  

Nouveauté 

Prochain conseil municipal : jeudi 27 février  2025 

Comité des Fêtes - Drouges 
 

 
L’Assemblée Générale est fixée au Vendredi 21 Mars à 
20H à la salle de la Fontaine. (Place A. Pipard). 
 

Toutes les personnes résidant à Drouges sont conviées à 
cette Assemblée Générale.  
 

Venez nombreux avec vos idées !.... 
Un verre de l'amitié clôturera cette assemblée générale. 

Vigilance cambriolages 
 

La gendarmerie nous a signalé une recrudescence des 
cambriolages dans notre secteur 
 

Il est important de savoir comment réagir en cas de 
cambriolage, mais aussi de prendre des mesures pour en 
limiter les risques 
 

Vous êtes victime d’un cambriolage ? 

Premier réflexe : gardez votre calme, ne touchez à rien et 
appelez le 17 immédiatement. Prenez des photos en 
attendant l’intervention des forces de l’ordre. 
Vous devez ensuite vous rendre sans délai dans la brigade de 
gendarmerie dont vous dépendez pour déposer plainte. 
Si vous le souhaitez, vous pouvez aussi déposer plainte par 
un courrier papier adressé au procureur de la République. 
 

Quand vous vous absentez 

Quelques bons réflexes pour éviter les cambriolages : 

 Ne laissez pas vos fenêtres ouvertes ; 

 Ne cachez pas vos clés à l'extérieur, même pour les 
laisser à un ami ; 

 N'annoncez pas vos dates de vacances sur les réseaux 
sociaux ou votre messagerie (vocale ou email) ; 

 Demandez à une personne de votre entourage de 
passer chez vous pour récupérer le courrier et ouvrir/
fermer vos volets ; 

 Inscrivez-vous au dispositif Opération Tranquillité 
Vacances (OTV) auprès de la brigade de gendarmerie ou 
du commissariat de police dont vous dépendez 
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La Feuille Echo n° 493 paraîtra 20 mars 2025 
Vos annonces peuvent être déposées en mairie avant le vendredi 14 mars 2025, 12H dernier délai 

Agenda et informations diverses - suite 

Café des aidants 
RDV le vendredi 7 mars de 14h 30 à 16h, entrée 

en libre accès.  

« Quelles sont mes ressources ?... » 
 

Lieu : Bulle Café, 2 rue 
Clairefontaine 35500 Vitré  
 

Contact: 02 99 74 33 01  
s.drean-malecot@vitrecommunaute.org 

Petites annonces 
 

Offre d’emploi 
Gatine Viandes (35 rue de la Bougeoire - 35130 La 
Guerche-de-Bretagne - 02 99 96 25 62)  

mail : gatine_viandes_rh@mousquetaires.com 
 

Tu es étudiant(e) en assistanat administratif, en gestion 
d’entreprise ou en logistique ? 
Tu es à l’aise au téléphone, avec Excel et l’outil 
informatique ? 
Tu as le sens du relationnel et l’esprit d’équipe ? 

N’hésite plus, rejoins-nous ! 
 

Assistant(e) administratif(ve) au service Expédition 
(disponible chaque période de vacances scolaires/

vacances d’été) 
 

Horaires en 2*8 : 8h/16h - 12h/20h 
 

————- 
 

Vie paroissiale 
 

Célébration dominicale samedi 15 mars 2025 
messe à l’église de Drouges à 18h 

 
Plus d’informations sur : https://rennes.catholique.fr/

paroisses/paroisse-notre-dame-de-la-guerche 
 

Concert samedi 22 février à 20h30 
Salle Polyvalente de la Vannerie à La Guerche-de-Bgne 

(le bénéfice sera pour aider les personnes à mobilité réduite 
à venir au prochain pèlerinage, aux hospitaliers à se mettre 

au service des personnes malades 
 

Pèlerinage à Lourdes (5 au 12 avril) 
Renseignements : Thérèse Louaisil (Tél. 06 28 33 80 46)  

Joël Nicolas (Tél. 06 23 76 69 50)  
Père Maurice Jeudy (Tél. 06 63 72 46 85) 

 

————- 
 

Vie scolaire - portes ouvertes 
 

École Maternelle Sonia Delaunay et École Élémentaire 
Brisou-Pellen :  

Vendredi 21 mars de 17h à 19h 

 
Lycée Saint-Exupéry : Samedi 15/03/2025 de 9h à 13h 

 
 
 
 
 

Salle polyvalente de La Vannerie à La Guerche 

Jeudi 27 février 2025 de 14h à 18h30 

Prendre RDV sur le site mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

Smictom Sud-Est 
 

Après avoir taillé vos haies et 
vos arbustes, le volume de 
branchages obtenu peut être 
très imposant. 

 Le broyage est une solution écologique et économique pour les 
utiliser chez vous et éviter un déplacement en déchèterie. 
Le principe est de déchiqueter les déchets verts pour les 
réduire. Cela permet d’obtenir du broyat, un produit sain qui 
peut être utilisé dans votre jardin en paillage ou en complément 
de vos déchets de cuisine dans le composteur. 
 
COMMENT BROYER SES DÉCHETS VERTS ? 
Tous les branchages (secs de préférence) peuvent être broyés. 
Pour les branches de moins d’un centimètre de diamètre, il est 
possible de les broyer avec sa tondeuse. Pour les autres, il vaut 
mieux utiliser un broyeur (électrique ou thermique selon les 
besoins). Investir dans un broyeur à végétaux qui servira deux 
fois par an, n’est pas nécessaire quand on peut le louer dans un 
magasin de motoculture. 
 
UNE RÉDUCTİON SUR LA LOCATİON DE BROYEUR À VÉGÉTAUX 
Pour développer cette pratique, le SMICTOM Sud-Est 35 
propose aux habitants de son territoire qui en font la demande, 
un bon de réduction de 50 % sur la location d’un broyeur chez 
les loueurs conventionnés. Voir le site smictom-sudest35.fr 


